
Indicateurs financiers

Le contexte

En 2013 et 2014, parallèlement à la négociation de la DSP FttH, le Syndicat a mis
en oeuvre le programme de montée en débit filaire (sur la période 2013-2017).

En 2015, après la signature de la convention de DSP FttH, les premiers
déploiements du réseau sem@fibre77 ont commencé. Après une phase de
démarrage (2015-2016), le rythme s'est accéléré pour atteindre un volume de
plus de 40 000 prises par an à partir de 2017.

La principale action du programme Sem@for77 a consisté en la modernisation du
réseau hertzien (radio) entre 2016 et 2018.

Depuis 2013, le financement apporté par les EPCI membres, en vertu des
conventions signées avec le Syndicat, pour les opérations de montée en débit dès
2013-2014, et pour sem@fibre77 à partir de 2015, ont permis la réalisation des
programmes d'investissement portés par le Syndicat.

Les subventions d'investissement apportées par le Département et la Région,
également en fonction de conventions signées, sont versées après justification
par le Syndicat des dépenses liées aux réalisations des opérations.

A partir de 2016, l'État a commencé à verser sa part de subvention (FSN -Fonds
National pour la Société Numérique) pour la montée en débit, complétée à partir
de fin 2017 pour le FttH (programme sem@fibre77) et le réseau hertzien
(programme Sem@for77). La Seine-et-Marne a été le premier département
francilien à bénéficier du FSN.

En 2023, le Syndicat s'est engagé à rendre 100 % du territoire éligible à la fibre.
Pour cela, il a créé le programme des sites isolés (2023 - 2026) et agrégé à partir
de là, les nouveaux financements nécessaires.

Les dépenses



L'année 2024 marque un fort ralentissement des dépenses d'investissement par
rapport aux exercices précédents, sous l'effet cumulé de la fin du déploiement
affermé, et le lancement progressif du raccordement des sites isolés.

 

Les recettes

L'exercice 2024 marque un nouveau ralentissement des subventions perçues. En
effet, les financements de la Région, du Département et des EPCI pour le
déploiement initial du réseau FttH sont tous achevés. Seul le solde de la
subvention FSN est à percevoir. Toutefois, le Syndicat a perçu en 2024 des
subventions de la Région et des EPCI pour le déploiement des sites isolés.

https://www.seine-et-marne-numerique.fr/sites/default/files/2025-06/graphique_depense_2024.png
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